
Par cette action radicale de fer-
meture de cet important axe routier
reliant le chef-lieu de wilaya de
Béjaïa au centre du pays, les
citoyens protestataires veulent inter-
peller le ministre de l’Intérieur et des
Collectivités locales pour mettre un
terme à la situation de crise qui
secoue l’APC d’Akbou depuis les
dernières élections locales. 

Révoltés par la crise qui perdure
au sein de leur APC, les citoyens de
cette deuxième importante commune
de la wilaya après celle de Béjaïa exi-
gent «la dissolution de l’APC et le
départ des 23 élus» et la mise en
place d’une commission d’enquête
sur la gestion «douteuse» des
affaires de la commune, ont fait
savoir les manifestants.

«Nous avons saisi vainement à
plusieurs reprises le premier respon-
sable de la wilaya pour mettre un
terme à cette situation de blocage de
l’Assemblée qui compromet toute
perspective de développement dans
notre commune. Aujourd’hui, l’ultime
recours demeure le ministre de
l’Intérieur», fulminent des protesta-
taires. 

Selon les mêmes protestataires,
près de 600 milliards de centimes se
trouvent gelés dans les caisses et
quelque 644 projets attendent à ce
jour un début de réalisation pour

cause de blocage de l’APC. Il
convient de signaler que le blocage
de cette voie de communication
reliant le chef-lieu de wilaya de
Béjaïa et les wilayas de Bouira et
Alger en passant par la vallée de la
Soummam a provoqué un embou-
teillage monstre durant toute la jour-
née d’hier. 

Comme à chaque blocage de
route, des d’automobilistes ont dû
faire de longs détours en empruntant
des chemins de montagne pour
rejoindre leur destination. 

A. Kersani
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ILS RÉCLAMENT LA DISSOLUTION DE L’APC BLOQUÉE
DEPUIS LES DERNIÈRES ÉLECTIONS LOCALES

Des manifestants ferment
la RN26 à Akbou

Des habitants de la commune d’Akbou ont réinvesti,
hier, le terrain de la protestation, à travers la fermeture de
la RN 26 à hauteur de la zone industrielle de Taharacht. 

Les quelque 900 avocats que
compte le barreau de Béjaïa se plai-
gnent de «la dégradation» de leurs

conditions de travail. Lors d’un point
de presse animé dans l’après-midi
d’hier, le bâtonnier de l’Orav de

Béjaïa, Me Djennadi Mohand-Saïd, a
relevé «le manque flagrant de l’enca-
drement au niveau des juridictions
dépendantes de la cour de Béjaïa et
un déficit en magistrats et greffiers
qui entrave le travail des avocats». 

Le même bâtonnier s’est égale-
ment insurgé contre «les multiples
intimidations, œuvres de quelques
juges et greffiers, dont sont victimes
des avocats, comme en témoignent
les requêtes adressées à l’Orav par
des avocats de Béjaïa», a-t-il signalé. 

Dans son intervention, Me

Djennadi Mohand-Saïd a dénoncé
l’attitude du parquet qui, selon lui, a

décidé de «maintenir les travaux de
la 3e session criminelle malgré le boy-
cott des avocats, et ce, en violation
de la Constitution et des droits de la
défense», fait-il remarquer. 

Dans un communiqué distribué à
la presse, l’Orav qui réclame d’être
«associé dans la confection de plan-
nings de la tenue des sessions ordi-
naires» s’est élevé contre «le retard
accusé pour l’ouverture des tribu-
naux saccagés lors des événements
de janvier 2011, dont ceux de
Kherrata, Amizour, Sidi Aïch et l’an-
nexe de Tazmalt».

A. Kersani

ILS ANNONCENT UNE GRÈVE D’UNE SEMAINE À PARTIR D'AUJOURD’HUI

Les avocats de Béjaïa haussent le ton 
Après le rassemblement dimanche passé devant le tri-

bunal appuyé par le boycott des travaux de la 3e session
criminelle de l’année judiciaire en cours qui s’est ouverte
le même jour, les avocats affiliés à l’Ordre régional des
avocats de Béjaïa ont décidé, au terme de leur assemblée
générale tenue le samedi, de radicaliser leur mouvement
de protestation à travers le déclenchement d’une grève
d’une semaine à partir d’aujourd’hui pour crier leur colère
contre les autorités judiciaires qui tardent à prendre en
charge leurs revendications. 

Les commerçants protestataires
réclament ni plus ni moins l’arrêt et
l’annulation pure et simple des
décisions de fermetures prises à
leur encontre par la Direction du
commerce et ce, au motif d’avoir

squatté les trottoirs. «Nous souf-
frons déjà, tous, d’une diminution
drastique du chiffre d’affaires et
voilà que la Direction du commerce

décide sur instruction du wali M.
Lebka de nous sanctionner à cause
d’un motif pour le moins fallacieux.
Les autorités agissent en totale
contradiction avec les instructions
données par le Premier ministre M.
Sellal sur les facilitations à octroyer
aux commerçants pour réactiver le
commerce dans les wilayas fronta-
lières», ont indiqué nos interlocu-
teurs avec rage et détermination.
De son côté, dans l’optique de

contenir cette protesta, le directeur

du commerce a engagé des pour-
parlers avec les représentants des
commerçants et les a assuré de
veiller à lever l’ensemble des sanc-
tions de fermeture, tout en enga-
geant une campagne de sensibili-
sation et d’information sur le res-
pect des voies piétonnes.
Reste que cette situation ren-

seigne, on ne peut mieux, sur l’état
de délabrement avancé de la
wilaya d’El Tarf.

Daoud Allam

EL TARF

Les commerçants enclenchent un mouvement
de protestation

Ils étaient des dizaines de commerçants à sillonner les
rues du centre-ville de la commune d’El Tarf pour dénon-
cer à haute voix les mesures coercitives et extrêmes
prises par les agents de contrôle de la Direction du com-
merce dans un contexte des plus difficiles et devant une
détérioration des conditions d’exercice de la fonction
même de commerçant.

En marge des interventions et des
démonstrations spécialisées, plusieurs
exploitations agricoles ont présenté
leurs produits, dénotant une grande
maîtrise dans les systèmes d’irrigation
agricole et des moyens de protection
phytosanitaire des végétaux.

L’accent a été mis sur les défis des
changements climatiques et la
réflexion sur le développement des
produits bio et ceux du terroir, à l’instar
des olives, des figues, des grenades,
des amandes, des prunes, du miel et
des produits animaux divers. Toujours
à ce titre, plusieurs produits du terroir
de renom, à l’instar du célèbre muscat
de Cherchell, des nèfles de Koléa, des
prunes de Aghbal et des amandes de
Larhat, qui sont autant de richesses,

dont la culture devra être exploitée
avec de gros efforts et d’immenses
investissements.

En marge de toutes ces révéla-
tions, les conférenciers ont révélé que
la production annuelle de lait dans la
wilaya de Tipasa avoisine 44 millions
de litres, tandis que les œufs attei-
gnent annuellement le chiffre record
de 155 millions d’unités ; quant aux
viandes blanches, la production
annuelle est de 88 000 quintaux et les
viandes rouges sont produites à rai-
son de 20 000 quintaux annuellement.

S’agissant de l’huile d’olive, elle
avoisine annuellement une produc-
tion de 230 000 litres, et l’olive de
table atteint le chiffre record de 6 000
quintaux annuellement. 

La vigne de table est produite
annuellement à raison de près de
270 000 quintaux et la vigne de cuve
atteint 62 000 quintaux par an.

Quant aux agrumes, il y a une
production annuelle de près de 900
000 quintaux (oranges, clémentines,
citron). 

Les arbres à noyaux et à pépins
voient leur production annuelle
atteindre 500 000 quintaux, tandis
que pour les arbres rustiques (bio à
100%), leur production annuelle
atteint plus de 100 000 quintaux.

S’agissant de la production des
céréales, la wilaya de Tipasa produit
annuellement environ 500 000 quin-
taux, 10 000 quintaux de légumes
secs, près de 500 000 quintaux de
cultures fourragères. Et le top en
matière de culture maraîchère qui a
atteint cette année près de 5 millions
de quintaux dont plus d’un million de
quintaux de pomme de terre et près
de 200 000 quintaux de tomate
industrielle. Houari Larbi

TIPASA

La vulgarisation agricole en débat
Lors de la célébration de la Journée nationale de la vul-

garisation agricole, qui s’est déroulée au sein de la
Chambre d’agriculture de la wilaya de Tipasa, plusieurs
activités eurent lieu en présence de plusieurs centaines
de fellahs, de promoteurs agricoles, mais aussi de spon-
sors spécialisés en agriculture.

AÏN BEÏDA

Les sachets de
lait disparaissent

des étals
Les habitants de la ville de Aïn

Beïda ont dû remarquer ces der-
niers temps l'absence de lait en
sachet, une situation de crise
généralisée ; ce produit, supposé
de première nécessité notamment
pour les faibles bourses, est deve-
nu très rare. Cependant certains
commerçants sans scrupules habi-
tués à ce genre de spéculation, se
permettent d'écouler les sachets
de lait sous le manteau et à des
prix non homologués soit 30 dinars
au lieu de 25 dinars le sachet, par-
fois en obligeant le client à prendre
un sachet de lait de vache qui
coûte 50 dinars .

Les citoyens qui se sont rap-
prochés de notre journal se
demandent où sont passés les ser-
vices censés garantir la disponibili-
té de ce produit et ceux chargés du
contrôle des prix, sachant que les
spéculateurs appliquent souvent
des prix exorbitants au su et au vu
de tout le monde.

Moussa Chtatha

Lors des tournées de reconnaissance effectuées à travers les
communes de la wilaya de Relizane, l'on retient cette démarche du
premier responsable de la wilaya qui s'inscrit dans un vecteur
mobilisant toutes les synergies pour affronter les défis futuristes
en matière de développement local. 

Il y a lieu de mettre aussi en œuvre une dynamique efficiente pour effacer les
tares de déliquescence accumulées par le fait d'aversion envers l'ordre et la chose
publique, banalisée par l'impunité ambiante et la passivité outrageante qui génè-
rent les situations les plus inextricables. Cette gymnastique de contourner la loi et
la violer sous diverses facettes n'aurait pu s'incruster dans nos mœurs si le garant
de la légalité n'avait pas tourné le dos à ses oreilles pour s'enfermer dans sa tour
d'ivoire. C'est cet attentisme pusillanime qui avait ouvert la voie à l'anarchie et
aiguisé l'appétit vorace du squat de la rue, du trottoir, de l'espace vert, de la ser-
vitude ou de la terre agricole et son détournement. 

En l'absence de dissuasion, l'on continue dans la dépravation de construire
n'importe où et n'importe comment, de jour comme de nuit, pour se hisser au palier
du fait accompli. Ainsi, l'on se garde méticuleusement d'empiéter sur le bien privé
où l'héritier présent veille, mais l'on se rabat sur la cour de l'école, le cimetière des
morts, l'emprise d'une polyclinique, la rue peu fréquentée, la bâtisse désaffectée,
un jet d'eau, un abribus, un chemin pédestre ou même une fontaine publique.
Toutes ces accumulations dans le comportement sociétal ont provoqué des alié-
nations lourdes de conséquences sur l'évolution harmonieuse de nos cités où les
aménagistes urbanistes perdent leur nord dans la mise en œuvre des objectifs
planifiés et codifiés qui se heurtent, malencontreusement, au mur de l'illicite édifié
sur l'espace public orphelin. A. Rahmane

RELIZANE

Espaces publics dites-vous ?

NAÂMA

Les habitants 
de Aïn Benkhelil

reviennent 
à la charge

Après qu'ils eurent oberservé der-
nièrement un sit-in devant le siège de
l'Anem de Naâma, les habitants de la
commune de Aïn-Benkhelil (40 km
nord-ouest du chef-lieu de la wilaya de
Naâma, reviennent à la charge, et ont
organisé une protestation devant le
siège de l'APC de Aïn-Benkhelil, hier
dimanche 13 novembre, contre ce
qu'ils appellent le «benaâmisme dans
les recrutements» qui, selon eux, ont
été effectués à tort auprès de l'Enageo
(Entreprise de recherche pétrolière de
la géophysique qui opère dans le ter-
ritoire de la commune. 

Ces derniers ont fermé le siège de
l'APC avec des pneus en flamme et
des barricades, du fait, disent-ils, que
ces recrutements ont été effectués par
certains élus qui, d’ores et déjà, visent
et misent sur les prochaines
échéances électorales à l'effet de
gagnant-gagnant. 

Les manifestants demandent une
enquête sur ce sujet, et que justice
soit faite. B. Henine 


